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AVERTISSEMENT ! Avant de manipuler le produit, il est nécessaire d’avoir lu 
attentivement et parfaitement compris tous les avertissements de sécurité.
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TAILLE DE 
MEUBLE (mm) (mm)

TAILLE DE 
MEUBLE (mm) (mm)

400mm
500mm
600mm
800mm

1000mm

150 114 450 414

250 214 500 464

300 264 600 564

400 364 800 764

1000 964



Avant de commencer 04
•	 Informations importantes.
•	 À lire attentivement.
•	 Conserver ces instructions pour référence ultérieure.
•	 Si des pièces sont manquantes ou endommagées, contacter le service client. Les informations concernant votre 

distributeur se trouvent dans la partie « Adresses » de ce manuel.
•	 S’assurer de disposer de toutes les pièces énumérées. Vérifier tous les emballages car certains composants 

peuvent ne pas être visibles ; conserver les emballages tant que toutes les pièces n’ont pas été identifiées.
•	 Avant de commencer, veiller à ce que les outils adaptés soient à portée de main et de disposer d’espace suffisant 

ainsi que d’une surface propre et sèche pour l’assemblage.
•	 Le non-respect de ces instructions peut entraîner des blessures corporelles, endommager le produit ainsi que  

votre propriété.
•	 ATTENTION : Ne pas serrer excessivement les fixations car cela risque d’endommager le produit.
•	 Usage domestique uniquement.
•	 En cas de doute quant à l’installation de ce produit, faire appel à un technicien compétent.

•	

Consignes de sécurité
ATTENTION : toujours s’assurer que le produit est bien fixé avant de l’utiliser.

•	 Avertissement : l’installation doit être effectuée par une personne compétente uniquement. Ce produit peut être 
dangereux, à l’origine de blessures ou de dégâts matériels s’il n’est pas installé correctement.

IMPORTANT : CONSERVER CES INFORMATIONS POUR CONSULTATION ULTÉRIEURE. À LIRE ATTENTIVEMENT

Entretien et maintenance
•	 Enlever immédiatement toutes traces de saleté dès leur apparition.
•	 Nettoyer la surface du produit à l’eau savonneuse avec un chiffon doux et humide. Essuyer avec un chiffon propre.
•	 Éviter : les nettoyeurs à vapeur
•	 Éviter : les produits de nettoyage tels que les poudres abrasives, la laine de verre ou les tampons à récurer, ainsi que 

les produits de nettoyage contenant de l’acétone, du chlore ou des solvants.

Garantie
Chez GoodHome, nous veillons tout particulièrement à sélectionner des matériaux de haute qualité et à utiliser des 
techniques de fabrication qui nous permettent de créer des gammes de produits à la fois design et durables. Pour 
cette raison, nous offrons une garantie de 25 ans contre les défauts de fabrication de nos étagères.
Cet article est garanti pendant 25 ans à compter de la date d’achat, en cas d’achat en magasin, ou de la date de livraison, 
en cas d’achat sur Internet, pour une utilisation domestique normale (non commerciale ni professionnelle). Toute 
réclamation dans le cadre de cette garantie se fera sur présentation du ticket de caisse ou de la facture d’achat. Veuillez 
conserver votre preuve d’achat en lieu sûr. Si l’étagère est défectueuse, nous procéderons à son remplacement.
Cette garantie est valable dans le pays où vous avez acheté ce produit. Toute demande au titre de la garantie doit être 
adressée au magasin où vous avez acheté ce produit.
Cette garantie s’ajoute à vos droits au titre de la loi, sans les affecter.
Si vous avez acheté ce produit en France, en plus de cette garantie commerciale, le vendeur reste tenu de respecter  
la garantie légale de conformité prévue par les articles L217-4 à L217-14 du Code de la consommation et aux articles  
qui concernent les vices cachés de la chose vendue dans les conditions prévues aux articles 1641 à 1648 et 2232 du  
Code civil.
France
Le distributeur auprès duquel vous avez acheté le meuble répond de tout défaut de conformité ou vice caché de 
l’étagère, conformément aux clauses suivantes : article L217-4 du Code de la consommation.
Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la délivrance. Il 
répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, des instructions de montage ou de l’installation 
lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité.



Article L217-5 du Code de la consommation Le bien est conforme au contrat : 1. S’il est propre à l’usage habituellement 
attendu d’un bien semblable et, le cas échéant : - s’il correspond à la description donnée par le vendeur et possède les 
qualités que celui-ci a présentées à l’acheteur sous forme d’échantillon ou de modèle ; - s’il présente les qualités qu’un 
acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou 
par son représentant, notamment dans la publicité ou l’étiquetage ; 2. Ou s’il présente les caractéristiques définies d’un 
commun accord par les parties ou est propre à tout usage spécial recherché par l’acheteur, porté à la connaissance du 
vendeur et que ce dernier a accepté.
Article L217-12 du Code de la consommation 
L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par 25 ans à compter de la délivrance du bien.
Article L217-16 du Code de la consommation 
Lorsque l’acheteur demande au vendeur, pendant le cours de la garantie commerciale qui lui a été consentie lors 
de l’acquisition ou de la réparation d’un bien meuble, une remise en état couverte par la garantie, toute période 
d’immobilisation d’au moins sept jours vient s’ajouter à la durée de la garantie qui restait à courir.
Cette période court à compter de la demande d’intervention de l’acheteur ou de la mise à disposition pour réparation 
du bien en cause, si cette mise à disposition est postérieure à la demande d’intervention.
Article 1641 du Code civil Le vendeur est tenu de la garantie en cas de vices cachés de la chose vendue qui la rendent 
impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou 
n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus.
Article 1648 du Code civil 
L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte du vice.
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Adresses 06

	 Manufacturer • Fabricant • Producent 
	 Producător • Fabricante:
	 UK Manufacturer: 	Kingfisher International Products Limited,
	 3 Sheldon Square, London, W2 6PX,
	 United Kingdom
	 EU Manufacturer: Kingfisher International Products B.V.,  
	 Rapenburgerstraat 175E, 1011 VM Amsterdam, 
	 The Netherlands

FR	 Distributeur:

	 Castorama France C.S. 50101 Templemars 59637 
	 Wattignies CEDEX 
	 www.castorama.fr

	 Service client : 
	 09 74 75 01 74 (prix d’un appel local) 
	 www.castorama.fr/services/contactez-nous/ 

	 BRICO DÉPÔT 30-32 rue de la Tourelle 
	 91310 Longpont-sur-Orge France 
	 www.bricodepot.com

	 Service client :  
	 contact@contact.bricodepot.com 
	 09.74.48.17.96 (achats en ligne uniquement)

	 Pour consulter les manuels d’instructions en ligne,  
	 rendez-vous sur le site www.kingfisher.com/products


